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Prestations Sécurité sociale et Pole Emploi en cas de décés ou incapacité temporaire

Indemnité journaliere sécurité sociale maximale ordinaire : 48,08 €

3 mois de salaire
Capital Sécurité sociale en cas de déces : et ne peut étre, depuis le 1¢" janvier 2010,
inférieur a 346,20 € et supérieura 8 655 €

montant brut journalier de 'allocation x 120
Capital Pole Emploi en cas de déces : + montant brut journalier de 'allocation x 45




